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CO NVENTI O N ..

SA MAJESTE L..; RoI DES BELGES, SA MAJESTE I.'EMPEREUR DU BREsiL, SA MAJESTE LE

RoI D'ESPAGNE, LE PREsIDENT DE LA REpUB1,IQUE FRAN~AISE, LE PREsIDENT DE LA REpUBLIQUE

DE GUATEMALA, SA MAJESTE LE RoI D'ITALIE, SA MAJESTE LE RoI DES PAYS-BAS, SA MAJESTE

LE RoI DE PORTUGAL ET DES ALGARVES, LE PREsIDENT DE LA REpUBLIQUE DE SALVADOR, SA

MAJESTE LE Rol DE SERBIE ET LE CONSEIL FEDERAL DE LA CONFEDERATION SUISSE,

Egalement animes du desir d'assurer, d'un commun accord, une complete et

efficace protection a l'industrie et au commerce des nationaux de leurs Etats res~

pectifs et de contribuer a la garantie des droits des inventeurs et de la loyaute des

transactions commerciales, ont resolu de conclure une Convention a cet effet et ont

nomme pour leurs Plenipotentiaires, savoir :

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES, M. le Baron BEYENS, Grand Officier de
son Ordre royal de Leopold, Grand Officier de la Legion d'honneur, etc., son
Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire a Paris ;

SA MAJESTE L'EMPEREUR nu BRESIL, M. JULES CONSTANT, Comte DE VILLE-

NEUVE, Membre dl1 Conseil de Sa Majeste, son Envoye Extraordinaire et Ministre

Plenipotentiaire pres Sa Majeste le Roi des BeIges, Commandeur de l'Ordre rlu

Christ, Officier de son Ordre de la Rose, Chevalier de la Legion d'honneur, etc.;

SA MAJESTE LE ROI D'ESPAGNE, S. Exc. M.le Duc DE FERNAN-NuNEZ DE MON-

TELLANO et DEL ARCO, Comte DE CERVELLON, Marquis DE ALMONACIR, Grand d'Espagne

de Ireclasse, Chevalier de l'Ordre insigne de la Toison d'or, Grand-Croix del'Ordre

de Charles III, Chevalier de Calatrava, Grand-Croix de la Legion d'honneur, etc.,

Senateur du Royaume, son Ambassadeur Extraordinllire et Plenipotentiaire a Paris ;

LE PREsIDENT DE LA REpUBLIQUE FRAN~AISE, M. PAUL CHALL..;MEL-

LACOUR, Senateur, Ministre des Affaires etrangeres ;

M. HERISSON, Depute, Ministre du Commerce ;

M. CHARLES JAGERSCHMIDT, Ministre P1enipotentiaire de Irec1asse, Officier de l'Ordre

nalional de 111 Legion d'honneur, etc. ;

LE PREsIDENT DE LA REpUBLIQUE DE GUATEMALA, M. CRISANTO-MEDINA,
Officier de la Legion d.honneur, etc., son Envoye Extraordinaire et Ministre Pleni-

potentiaire a Paris ;
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SA MAJESTE LE ROI D'ITALIE, M. CONSTANTIN RESSMAN, Commandeur de

ses Ordres des Saints Maurice et Lazare et de la Couronne d'Italie, Commandeur

df' la Legioll d'honneur, etc. , Conseiller de l' Ambassade d'Italie a Paris ;

SA MAJESTE LE ROI DES PA YS-BAS, M. le Baron DE ZUYLEN DE NYEVELT,

Commandeur de son Ordre du Lion neerlandais, Grand-Croix de son Ordr(\ grand-

ducal de la Couronne de chene et du Lion d'Or de Nassau, Grand-Officier de la Le-

gion d'honneur, etc. , son Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire a Paris ;

SA MAJESTE LE ROI DE PORTUGAL ET DES ALGARVES, M. JosE DA SILVA

MENDES LEAL, Conseiller d'Etat, Pair du Royallme, Ministre et Secretaire d'Etat

honoraire, Grand-Croix de l'Ordre de Saint-Jacques, C,he,'.alier de l'Ordre de la

Tour et de l'Epee de Portugal, Grand Officier de la Legion d'honneur, etc., son

Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire a Paris ;

M. FERNAND 0' AZEVEDO, Officier de la Legion d'honneur, etc. , Premier Secre-

taire de la Legation du Portugal a Paris ;

LE PRESIDENT DE LA REpUBLIQUE DE SALVADOR, M. ToRREs-CAlcEDo,

Membre correspondant de l'Institut de France, Grand of(jcier de la Legion d'hon-

neur, etc., son Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire a Paris ;

SA MAJESTE LE ROI DE SERBIE, M. SIMA M. MARINOVITCH, Charge d'affaires

par interim de Serbie, a Paris, Chevalier de rOrdre royal de Takovo, etc., etc. ;

Et, LE CONSEIL FEDERAL DE LA CONFEDERATION SUISS~~, M. CHARLES-

EDOUARD LARDY, son Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire a Paris ;

M. J. WEIBEL, Ingenieur a Geneve, President de la section suisse de la Com-

mission permanente pour la protection de la propriete industrielle ;

Lesquels, apres s'etre communique leurs pleins pouvoirs respeclifs, trouves en
I

bollne et due forme, soot convenlls des arlicles suivants : ,

ARTICLE PREMIER

Les Gouvernements de la Belgique, du Bresil, de l'Espagne, de la France, du
Guatemala, de l'Italie, des Pays-Bas, du Portugal, du Salvador, de la Serbie et de
la Suisse sont constitues a l'elat d'Union pour la prolection de la Propriete indus-
trieIle.

ART.2

Les sujets ou citoyens de chacun des Etats contractants jouiront, dans tous les

autres Etats de l'Union, en ce qui conrerne les brevets d'invention, les dcssins oIl

modeles industriels, les marques de fabrique ou de commerce et le nom commer-

cial, des avantages que les lois respectives accordent actuellement ou accorderonl

par la suite aux nationaux. En consequence, ils auront la meme protection que

ceux-ci et le meme recours legal contre toute atteinte portee a leurs droits, sous

re~erve de l'accomplissement des formalites et des conditions imposees aux natio-

nal1X. par la legislation iIiterieure de chaque Etat.

3
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ART. 3.

SOllt assimiles aux sujets nu citoyens des Etats contractants les sujets ou

citoyens des Etats ne faisant pas partie de l'Union qui sont domicilies ou ant des

etablissements industriels ou commerciaux sur le territoire de l'un des Etats de

l'Union.

ART.4

Celui qui aura regulierement fait le depot d'une demande de brevet d'invention

d'un dessin ou modele industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, dans

l'un des Etats conlractants, jouira, pour effectuer le depot dans les autres Etats, el

sous reserve des droits des tiers, d'un droit de priorite pendant les delais determines

ci-apres.
En consequence, le depot ulterieurement opere dans l'un des autres Etats de

l'Union avanll'expiration de ces de1ais ne pourra etre invalide par des faits accom-

plis dans l'intervalle, soit, notamment, par un autre depot, par la publication de

l'invention ou son exploitation par un tiers, par la mise en vente d'exemplaires du

dessin ou du modele, par l'emploi de la marque.

Les delais ife priorite mentionnes ci-dessus seront de six mois pour les brevets

d'inveution, et de trois mois pourles des sins ou modeles industriels, ainsi que pour

les marques de fabrique ou de commerce. Ils seront augmentes d'un mois pour les

pays d'outre-mer.

ART. 5.

L'introduction par le brevete, dans le pays ou le brevet a ete delivre, d'objets

fabriques dans l'un ou l'autre des Etats de l'Union, n'entrainera pas la decheance.

Toutefois le brevete restera soumis a l'obligation d'exploiter son brevet confor-

mement aux lois du pays ou il introduit les objets brevetes.

ART. 6.

Toute marque de fabrique ou de commerce regulierement deposee dans le

pays d'origine s~ra admise au depot et protegee telle quelle dans tous les autres

pays de l'Union.

Sera considere comme pays d'origine le pays vU le deposant a son principal

etablissement.

Si ce principal etablissement n'est point situe dans un des pays de l'Union, sera

considere comme pays d'origine celui auquel appartient le deposant.

Le depot pourra eLre refuse, si l'objet pour lequel il est demande est considere

comme contraire a la morale ou a l'ordre public.

ART. 7.

La natllre dll pi'oclllit sllr leqllel la marque de fabrique ou de commerce doit

ctre apposee ne peut, clans aucun "cas, faire obstacle all depot de la marque.
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Le nom commercial sera protege dans tous les pays de !'Union sans obligation

de depot, qu'il fasse ou non partie. d'une marque de fabrique .ou de commerce.

ART. 9

Tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou de commerce. ou
tIn nom commercial. pourra etre saisi a I'importation dans ceIJx des Etats de
I'Union dans lesquels cette marque ou ce nom commercial ont droit a la protection

legale.
La saisie aura lieu a la requete soit du ministere public. soit de la partie inte-

ressee. conformement a la legislation inlerieure de chaque Etat.

ART. iO.

Les dispositions de l'article precedent seront applicables a tout produit portant

faussement, comme indication de provenance, le nom d'une localite determinee,

lorsque cetle indication sera jointe a un nom commercial fictif ou emprunte dans

une intention frauduleuse.

J.~st repute partie interessee tout fabricant ou commer~ant engage daDs la fabri-

cation ou le commerce de ce produit, et etabli dans la localite faussement indiquee

comme provenance.

ART. ii

Les Hautes Parties contractantes s'engagent a accorder une protection tempo-

raire aux inventions brevetables, aux dessins ou modeles iodlJstriels, aiosi qu'aux

marqlJeS de fabrique ou de commerce, pour leg produitg qui figureroot aux Expo-

sitioos ioternatiooales officielles OIl officiellement recoonues,

ART. :1.2.

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage a etablir un service special
de la Propriete industrielle et un depot central, pour la communication au public
des brev('ts d'invention, des dessins ou modeles industriels el des marques de

fabrique ou de commerce.

ART. {3.

Un office international sera organise sous le titre de Bureau international de

l'Union pour la protection de la Propriete industrielle.

Ce Bureau, dont les frais seront supportes par les Administrations de tous les

Etats contractants, sera place sous la haute autorite de I' Administration superieure

de la Confederation suisse, et fonctionnera so us sa surveillallce. Les attributions

en seront determinees d'un commun accord entre les Etats de l'Union.
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La prcsente Convention sera sou mise a des revIsIons periodiques en vue d'y

introduire les ameliorations de nature a perfectionner le systeme de l'Union.

A cet effet, des Conferences auront lieu successivement, dans I'un des Etats

contractants, entre les Delegues desdits Etats.

La prochaine reunion aura lieu en 1885, a Rome.

ART. !5.

II est entendu que les Hautes Parties contractantes se reservent respectivement

le droit de prendre separement, entre elles, des arrangements particuliers pour la

protection de la Propriete industrielle, en tant que ces arran~ements ne contre-

viendraient point aux dispositions de la presente Convention.

ART. 16.

Les Etats qui n'ont point pris part a la presente Convention seront admis a y

adherer sur leur demande.

Cette adhesion sera notifiee par la voie diplomatique au Gouvernement de la

Confederation suisse, et par celui-ci a tous les autres.

Elle emportera, de plein droit, accession a toutes les clauses et admission a

tous les avantages stipules par la presente Convention.

17.

L 'execution des engaKeInents reciproques contenus dans la presente Convention

est subordonnee, elJ tant que de besoin, a l'accomplissement des formalites et

regles etablies par les lois constitutionnelles de celles des HalJtes Parties contrac-

tantes qui sont tenues d'en provoquer l'application, ce qu'elles s'obligent a faire

dans le plus bref delai possible.

ART. is.

La presente Convention sera mise a execution dans le delai d'un mois a partir

de l'echange des ratifications et demeurera en vigueur pendant un temps indeter-

mine, jusqu'a l'expiration d'une annee a partir du jour ou la denonciation en sera
faite.

Cette denonciation sera adress{.e au Gouvernement charge de recevoir les

adhesions. Elle ne produira son effet qu'a l'egard de l'Etat qui l'aura faite, la

Convention restant executoire pour les autres Parties contractantes.

ART. i9.

La presente Convention sera ratifiee, et Ies ratifications en seront echangees a

Paris, dans le delai d'lln an all pIlls tard.
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En foi de quoi, les Plenipotentiaires respectifs l'ont signee et y out appose

leurs cachets.

Fait a Paris, le 20 mars {883,

(L. S.) Signe: BEYENS.
(L. S.) VILLENEUVE.
(L. 8.) Duc DE FERNAN-NUNEZ.
(L. S.) P. CHALLEMEL-LACOUR.
(L. S.) CH. HERISSON.
(L. S.) CH. JAGERSCHMIDT.
(L. S.) CRISANTO-MEDINA.
(L. S.) RESSMAN.
(L. S.) Baron de ZUYLEN DE NYEVELT.
(L. S.) JOSE DA SILVA MENDES LEAL.
(L. S.) F. D'AZEVEDO.
(L. S.) J.-M. TORRES-CAfcEDO.
(L. S.) SIMA M. MARINOVITCH.
(L. S.) LARDY.
(L. S.) J. WEIBEL.

BUREAUX JNTEKNA1IUNAUX REUNI~

POUR LAPROTEC11ON DE LA

PROPRIETE INTELLEGTUELLf



"
PROTOCOLE DE CLOTURE.

Au moment de proceder a la signalure de la Convenlion conclue, a la dale de
ce jour, enlre les Gouvernernenls de la Belgique, du Bresil, de l'Espagne, de la
France, dll Guatemala, de l'Italie, des Pays-Bas, do Portugal, dll Salvador, de la
Serbie et de la Suisse, pour la prolection de la Propriele industrielle, les Plenipo-
tentiaires soussignes sont convenus de ce qui suit :

i. Les mots Propriete indu",trielle doivent etre eDtendus daDs leur acceptioD

la plus large, en ce seDs qu'ils s'appliquent non seulement aux produits de l'iri-

dustrie propremoDt dite, mais egalerneQt aux produits de l'agriculture (viDs, grains.

fruits, bestiaux, etc.) et aux produits mineraux livres au commerce ( eaux mine-

rales, etc.).

2. Sous le nom de Brevets d'invention sont comprises Jes diverses especes de
brevets industriels adlnises par les legislations des Etats contractants, teJles que
brevets d'importation, brevets de perfectionnement, etc.

3. 11 est entendll que la disposition finale de I'article 2 de la Convention ne
porte aucune atteinte.it la legislation de chacun des Etats contractants, en ce qui
concerne la procedure suivie devant I~s tribunaux et la competence de ces tri-
bunaux.

4. Le paragraphc fer de l'article 6 doit etre entendu en ce sens qu'aucune
marque de fabrique ou de commerce ne pourra etre exclue de la protection dans
l'un des Etats de l'Union par le fait seul qu'ell{' ne satisferait pas, au point de vue
des signes qui la composent, aux conditions de la legislation de cet Etat, pourvu
qu'elle satisfa8se, sur ce point, a la legislation du pays d'origine et qu'elle ait ete,
dans ce dernier pays, l'objet d'un depot regulier. Sauf cette exception, qui ne
concerne que la forme de la marque, et sous reserve des dispositions des autres
articles de la Convention, la legislation itlterieure de cbacun des Etats recevra son

application.
Pour eviter toute fausse interpretation, il est entendu que l'usage de8 armuiries

publiques et des decorations peut etre considere comme contraire a l'ordre public,
dans le sens du paragraphe final de l'article 6.



39

5. L'organisation du service special de la Propriete industrielle mentionne a
l'article !2 comprendra, alltant que possible, la pllblication, dans chaqlle Etat,

d'une fellille officielle periodique.

6. Les frais communs du Bureau international institue par l'article 13 ne
pourront, en aucun cas, depasser, par annee, une somme totale representant une
moyenne de 2,000 francs par chaque Etat conlractant.

Pour determiner la parl contributive de chacun des Etats clans cette somme
totale des Irais, leR Elals contractants et ceux qui adhereraient ulterieurement a
l'Union seront divises en six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un

certain nombre d'unites, savoir :

25 u

20

15

10

5

ire classe

~e classe

3e classe

!j,e classe

5e classe

6e classe

Ces coefficients seront multiplies par le nombre des Etats de chaque classe, et
la somme des produits ainsi obtenus fournira le nombre d'unites par lequel la
dcpense tot ale doit etre divisee. Le quotient donnera le montant de l'unitc de

depense.
Les Etats contractants sont classes ainsi qu'il suit, en vue de la rcpartition

des frais :

{re classe

2e classe.

3e classe

4e classe

5e classe

6e classe

France, Italie.

Espagne.
Belgique, Bresil.

Portugal,Snisse.

Pays-Bas.
Serbie.

Guatemala, Salvador.

L ' Administration suisse surveillera les depenses du Bureau international, fera

les avances necessaires et etablira le compte annuel, qui sera communique a toutes

les autres Administrations.
Le Bureau international centralisera les renseignements de toute nature relatifs

a la protection de la Propriete industrielle et les reunira en une statistique gcnerale
qui sera distribuee a toutes les Administrations. 11 procedera aux etudes d'utilite
commune interessant l'Union et redigera, a l'aide des documents qui seront mis a
sa disposition par les diverses Administrations, une feui11e pcriodique, en langue
fran~aise, sur les questions concernant l'objet de l'Union.

Les numeros de cette feui11e, de meme que tous les documents publies par le
Bureau international, seront repartis entre les Administrations des Etats de l'Union,
dans la proportion du nombre des unites contributives ci-dessus mentionnees. Les
exemplaires et documents supplementaires qui seraient reclames, soit par les-
dites Administrations, soit par des societes ou des particuliers, seront payes a part.

nites

~
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Le Bureau international devra se tenir en tout temps a la disposition des

membres de l'Union, pour teur fournir, sur tes questions relatives au service inter-

national de la Propriete industrielle, les renseignements speciaux dont its pour-

raient avoir besoin.
L ' Administration du pays oil doit sieger la prochaine Conference preparera.

avec le concours du Bureau international, les travaux de cette Conference.

Le directeur du Bureau international assistera aux ~eances des Conferences et

prendra part allx discussions sans voix deliberative. II fera, sur sa f!:estion, un

rapport annuel qui sera communique a tOllS les membres de l'Union.

La langue officielle du Bureau international sera la langue franl;-aise.

7. J...e present Protocole de cloture, qui sera ratifie en meme temps que la

Convention conclue a la date de ce jolJr, sera considere comme faisant partie inte-

grante de cette Convention, et aura memes force, valeur et duree.

En foi de quoi, les Plenipotentiaires soussignes ont dresse le present Protocole.

Signe : BEYENS.

VILLENEUVE.
..

Duc DE FERNAN-NUNEZ.

P. CHALLEMEL-LACOUR.

CH. HERISSON.

CH. JAGERSCHMIDT.

CRISANTO-MEDINA.

RESSMAN.

Baron DE ZUYLEN DE NYEVELT.

JOSE DA SILVA MENDES LEAL.

F. D'AZEVEDO.

J.-M. TORRES-CAlcEDO.

SIMA M. MARINOVITCH.

LARDY.

J. WEIBEL..
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